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Contexte Prévoyance

Investir dans la pierre est, pour la plupart d’entre nous, 
la solution d’épargne la plus fiable, mais aussi la plus pérenne…

Philippe Jean, Mathieu Lepage

réduire nos charges. Le fait d’être pro-
priétaire de son habitation permet d’évi-
ter entre 8 000 € et 12 000 € de loyer 
annuel d’un appartement ou d’une mai-
son pour se loger. Donc, le fait d’être pro-
priétaire de son logement est équivalent 
à la constitution d’une rente qui permet-
trait de payer ce loyer.

L’investissement locatif
Ensuite, pour compléter vos revenus 
de retraite, vous pouvez réaliser des opé-
rations immobilières. L’investissement  

locatif, qu’il soit dans le neuf ou l’ancien, 
peut être intéressant, mais attention aux 
pièges. Il y a sur le marché immobilier 
un nombre incommensurable d’offres et 
il faut véritablement être vigilant sur le 
choix du bien que vous allez acquérir.
Quand on investit dans l’immobilier, 
il est souvent judicieux de passer par 
un prêt, surtout avec les taux de crédit 
actuels, entre 1 et 1,95 %, pendant que 
votre épargne continue de vous rappor-
ter entre 2,5 et 3 % en toute sécurité. En 
moyenne, nous finançons sur une durée 

Préparer sa retraite  
avec l’investissement immobilier

G estion, prêt, assurance… L’in-
vestissement immobilier n’est 
pas une tâche facile, car il 
est important de considérer 

un grand nombre de paramètres afin de 
bien sécuriser son placement.

La résidence principale
Pour bien préparer sa retraite, le premier 
investissement à réaliser est sans aucun 
doute l’acquisition de sa résidence prin-
cipale. La baisse quasi certaine de nos 
revenus à la retraite nous obligera à  
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L’investissement immobilier
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qui oscille entre 15 et 20 ans. Aussi, vous 
ne commencerez à récolter les fruits de 
votre placement qu’au terme de votre 
prêt. Raison pour laquelle le prix d’achat 
est extrêmement important, car plus on 
achète cher, plus la performance de l’in-
vestissement a ses limites.
Ensuite, il faut faire attention à l’empla-
cement géographique du bien immobi-
lier. Mieux il sera placé, plus facilement 
il se louera. Il est préférable que la loi 
de l’offre et la demande joue en votre 
faveur, plutôt que l’inverse… Un bon 
emplacement vous permettra de mieux 
défendre le prix du loyer demandé, y 
compris au cas où le marché deviendrait 
plus difficile.
Par ailleurs, il ne faut pas oublier qu’un 
bien immobilier ne saurait constituer une 
source de revenu tel un long fleuve tran-
quille. Il doit être entretenu régulièrement 
afin de conserver un niveau correct de 
prestations.
Il faut aussi penser à d’importants tra-
vaux de copropriété auxquels on ne peut 
se soustraire. Dans ce cas, la rentabilité 
de l’investissement sera fortement ame-
nuisée. Il faut donc impérativement épar-

gner une partie des loyers pour pouvoir 
faire face à ce type de travaux votés en 
assemblée générale.

Gérer son bien seul ou le faire 
gérer par un professionnel
Une fois ces points validés, il faut se 
poser la question de la façon dont vous 
souhaitez gérer votre bien. Passer par un 
professionnel de l’immobilier a un coût, 
mais cela permet de ne pas assumer la 
recherche d’un locataire, la gestion cou-
rante de votre bien, etc. En bref, vous 
déléguez la partie fastidieuse à un pro-
fessionnel dont c’est le métier.
De plus, la plupart des agents immobi-
liers pourront vous proposer une garantie 
de loyers impayés. Là encore, il faut se 
méfier des arnaques, car s’il existe de 
bons contrats, il en existe aussi de très 
mauvais.
Même si cette garantie peut se révéler 
très utile et sécurisante, elle peut être 
très restrictive quand il faudra trouver un 
locataire. Dans le contexte actuel, un pro-
priétaire ne peut cumuler une garantie de 
loyers impayés avec un locataire ayant 
recours à un garant.

L’assurance de prêt
Il conviendra de bien vérifier les termes 
et conditions de l’assurance de prêt car, 
bien qu’il soit d’usage de ne s’assurer que 
pour la garantie décès/IAD pour ce type 
d’opération, il faut envisager de se cou-
vrir également en cas d’arrêt de travail, 
voire d’invalidité, car vous ne pouvez tout 
miser sur le fait que votre bien se louera 
sans discontinuité sur toute la durée de 
votre emprunt. Et il serait dommage de 
voir son investissement remis en question 
à cause d’une carence due à l’assurance 
de prêt.
Comme pour les contrats de prévoyance, 
il faudra bien veiller au fonctionnement 
de l’assurance de prêt en cas d’inva-
lidité.

Pour conclure, l’investissement immobilier  
constitue une source de revenu pour la 
retraite à ne pas négliger car il permet, 
en complément de l’assurance vie et de 
la retraite en loi Madelin, de se constituer 
un élément de rente supplémentaire. Sans 
oublier le fait qu’un bien immobilier peut 
devenir demain un capital disponible et/
ou transmissible.�
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